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2° par l’ajout, à la fin du paragraphe 2°, de « ou la 
déclaration commune de dissolution de l’union civile et 
le contrat de transaction notarié »;

3° par l’insertion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1 dans le cas de conjoints visés au premier alinéa 
de l’article 122.1.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
(chapitre R-10), la convention quant au partage entre eux 
des droits qu’a accumulés l’employé ou l’ex-employé au 
titre du régime de retraite des employés fédéraux intégrés 
dans une fonction auprès du gouvernement du Québec, 
faite devant un notaire ou un avocat ou au moyen d’une 
déclaration sous serment commune et signée par les deux 
conjoints dans les 12 mois suivant la date de la cessation 
de la vie commune; ».

10. Le présent règlement entre en vigueur le (indi-
quer ici la date d’entrée en vigueur de l’article 27 et des 
paragraphes 3° et 4° de l’article 29 du chapitre 4 des 
lois de 2018).
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Gouvernement du Québec

C.T. 220176, 19 novembre 2018
Loi sur le régime de retraite du personnel  
d’encadrement  
(chapitre R-12.1)

Règlement d’application 
— Modification

ConCernant le Règlement modifiant le Règlement 
d’application de la Loi sur le régime de retraite du  
personnel d’encadrement

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.30 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouvernement verse au 
fonds des cotisations des employés visé à l’article 176 une 
contribution annuelle correspondant au résultat obtenu 
par la multiplication d’un pourcentage et de la somme des 
traitements des employés qui participent au régime une 
année donnée. Ce pourcentage, l’année de référence de la 
somme des traitements utilisée aux fins de la mutiplication 
ainsi que toute condition de versement de la contribution 
annuelle sont déterminés par règlement;

attendu que, en vertu du paragraphe 20.1° du pre-
mier alinéa de l’article 196 de cette loi, le gouvernement 
peut déterminer, aux fins de l’article 196.30, un pourcen-
tage, une année de référence de la somme des traitements 
utilisée aux fins de la multiplication ainsi que toute condi-
tion de versement de la contribution annuelle au fonds des 
cotisations des employés;

attendu que le Conseil du trésor a édicté le 
Règlement d’application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1, r. 1) par la 
décision numéro 202420 du 24 mai 2005;

attendu que l’article 11.5 de ce règlement prévoit, 
aux fins de l’article 196.30, le pourcentage et l’année de 
référence de la somme des traitements utilisée aux fins 
de la multiplication;

attendu que le gouvernement a versé au fonds des 
cotisations des employés toutes les sommes requises pour 
l’accomplissement de l’obligation prévue à l’article 196.30 
de cette loi;

attendu qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196 de cette loi, le gouvernement exerce les pouvoirs 
réglementaires qui y sont prévus après consultation par 
Retraite Québec auprès du Comité de retraite visé à l’arti-
cle 196.2 de cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 40 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor exerce, après consultation du ministre des Finances, 
les pouvoirs conférés au gouvernement en vertu d’une loi 
qui institue un régime de retraite applicable à du personnel 
des secteurs public et parapublic, à l’exception de certains 
pouvoirs;

attendu que ces consultations ont eu lieu;

le ConseIl du trésor déCIde :

que le Règlement modifiant le Règlement d’application 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil du trésor,
louIs tremblaY

Règlement modifiant le Règlement  
d’application de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement
Loi sur le régime de retraite du personnel  
d’encadrement  
(chapitre R-12.1, a. 196, 1er al., par. 20.1°)

1. La section V.3 du Règlement d’application de la Loi 
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement (cha-
pitre R-12.1, r. 1) est supprimée.

2. Le présent règlement entre en vigueur le (inscrire 
ici la date de la décision du Conseil du trésor).
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